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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etablissements
Question écrite n° 45838

Texte de la question

M. Roger Lestas attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur les difficultes rencontrees par les agents comptables des etablissements publics locaux
d'enseignement en ce qui concerne le paiement d'avances, d'arrhes ou d'acomptes reclames par les voyagistes
sollicites pour organiser un voyage d'eleves a l'etranger. Il lui demande si ces paiements peuvent trouver une
base legale dans la circulaire no 88-079 du 28 mars 1988 sur le versement d'arrhes en vue de la reservation de
salles de reunions ou de chambres d'hotel. Il l'interroge sur le fait de savoir, si cette question appelle une
reponse favorable, quelles sont les obligations prealables qui doivent etre exigees de l'ordonnateur pour
mandater ces prestations.

Texte de la réponse

Le versement d'avances, d'arrhes ou d'acomptes a un voyagiste afin d'organiser un voyage d'eleves a l'etranger
ne parait pas trouver une base legale dans la redaction actuelle de la circulaire no 88-079 du 28 mars 1988
concernant « le versement d'arrhes en vue de la reservation de salles de reunions ou de chambres d'hotel ».
Ces operations, derogatoires a la regle du paiement apres service fait, necessitent donc une autorisation
specifique de la direction de la comptabilite publique, saisie d'une demande dument justifiee pour chaque
operation. Cependant, dans la mesure ou le paiement d'acomptes constitue pratiquement une derogation
imposee par les regles applicables aux organismes qui exercent une activite relative a l'organisation et a la
vente de sejours, il me semble qu'une derogation generale pour ce type d'operation pourrait etre prevue. C'est
pourquoi les services du ministere saisiront la direction de la comptabilite publique en ce sens.
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